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Chères Ercuisiennes, chers Ercuisiens, 

Nous traversons depuis quelques mois une période troublée : 2020 n’est 
pas un « Long fleuve tranquille » ! La période pré-électorale a quelque 
peu ralenti la réalisation de nos projets. 
En mars dernier, lors des élections municipales, la liste «Ensemble, 
Continuons le Chemin» a été élue à la majorité des voix dès le premier 
tour. Je tiens à vous remercier de nous avoir accordé votre 
confiance. 
 

Notre programme est notre feuille de route pour les six prochaines 
années et nous nous ferons un devoir de le respecter. 
 

A peine le premier tour des élections terminé que la COVID-19 
s’immisçait dans notre quotidien, empêchant « l’installation du Conseil 
Municipal ». Les mesures prises afin de lutter contre cette pandémie ont 
bouleversé notre vie : inquiétude, confinement, écoles fermées, 

entreprises impactées, commerces fermés, rassemblements supprimés, port du masque 
imposé… 
 

Malgré cela, le personnel communal, volontaire et impliqué, était présent et a continué à 
travailler, apportant leurs précieux services, nécessaires au maintien du bon fonctionnement 
de notre village et ce malgré de nombreuses difficultés : manque d’informations, contradictions 
dans les instructions qui étaient données aux collectivités locales, réorganisation des 
processus (ex : les écoles), interrogations justifiées des administrés… 

 

Je suis conscient que vous espériez plus de communication, mais comment communiquer 
lorsque le maire lui-même est en attente d’informations ?  
 

Je comprends votre frustration, elle était partagée ! 
 

Nous avons dû également subir cet été, l’arrivée de « Gens du voyage » et agir afin qu’ils 
partent le plus rapidement possible (54 caravanes-108 personnes), dépôt de plaintes, constats 
d’huissiers, constitution du dossier pour les avocats, achat de blocs de pierre, réfection de la 
pelouse. 

 

A peine parti, de nouvelles caravanes s’installent dans notre village. Et c’est reparti ! 
Certains d’entre vous se posent la question : mais, que fait le Maire ?! 
 

Soyez rassuré, votre maire est au front ! Cela étant, parfois les choses ne vont pas aussi 
aisément et aussi rapidement que nous le souhaiterions… 
 

Votre maire est au front pour que notre village soit un village où il fait bon vivre, mais…Il y a 
toujours un mais : soyez également acteur de ce bien vivre par votre civisme : 
  Stationnement des véhicules dans vos garages lorsque vous en possédez un. 
  Nettoyage des rues et des caniveaux : il est assuré par les services municipaux, mais 

apportez votre concours au maintien de la propreté devant votre domicile. 
  Bruits dans les habitations, comportements inadaptés des occupants, chiens bruyants, 

vacarmes dans les rues le soir. 
  Respect de la règlementation lors des travaux de bricolage et jardinage… 

 

Vous pourrez le constater dans votre nouveau Bulletin d’Information, au-delà des faits ci-
dessus, votre maire et son équipe ont œuvré ! Travaux, étude sur l’agrandissent de l’école, 
étude sur la sente Ercuis / Neuilly-en -Thelle, optimisation de l’information (refonte du bulletin 
municipal, site internet, PanneauPocket) 

 

Je suis à votre disposition pour nous entretenir lors de rencontres impromptues ou de rendez-
vous planifiés. 
A très bientôt, prenez soin de vous et de vos proches. 

Jean-Marie NIGAY 

 

L’EDITO DU MAIRE 
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Chères Ercuisiennes, chers Ercuisiens, 

Nous sommes ravis de vous adresser le 1er Bulletin Municipal 

depuis les élections municipales du 15 mars 2020. 

 

Celui-ci se veut être à l’image de l’équipe municipale qui va œuvrer 

pour notre village durant les 6 prochaines années : 

 

 à informer les habitants d’Ercuis sur la vie de la commune 

(le Conseil Municipal, les projets réalisés ou initiés, le budget, 

les structures participant à la vie de notre village tels que le 

groupe scolaire, les associations, les évènements ayant eu lieu 

ou à venir, des informations administratives…), mais également 

les difficultés et contraintes rencontrées au quotidien,  

 

 à insuffler un sentiment d’appartenance pour que, ensemble, nous puissions 

« continuer le chemin » et qui fera preuve de la plus grande transparence. 

 

Conformément à la règlementation (Article L.2121-27-1 du CGCT), nous avons mis à 

disposition un espace d’expression pour l’opposition. 

 Notre bulletin municipal doit permettre aux élus de la majorité, comme de l’opposition, 

d’informer et de promouvoir leurs actions. 

 Nous espérons que l’ensemble des rédacteurs auront cette même vision pour le bon 

équilibre et la sérénité de notre village. 

 

Nous vous souhaitons bonne lecture et n’hésitez pas à nous faire part de vos remarques ou 

suggestions. 

 

Bruno FORGET 

 

 

 

 

 

 

  

L’EDITO DE L’ADJOINT AU MAIRE 
Délégué communication 
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Une équipe au service de tous les Ercuisiens 

 

À la suite des élections du 15 mars 2020, le Conseil Municipal est constitué de 19 membres 
dont le maire et 4 adjoints au maire qui travaillent et agissent ensemble pour l’intérêt de notre 

village et de ses habitants. 
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Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre à la mairie pour régler par 

délibération les affaires de la commune. 

Ces séances sont publiques et un procès-verbal de chaque séance est affiché en mairie et 

publié sur le site internet de la Municipalité. 

 

Les commissions : 

Le Conseil Municipal a formé, lors de son installation, des commissions chargées de préparer 

les questions soumises au Conseil. 

Ces commissions, composées d’élus, n’ont pas de pouvoir de décision : elles étudient les 

dossiers qui relèvent de leur domaine et émettent un avis. 

Monsieur le Maire est Président de droit de l’ensemble des commissions créées : 

 

Attributions des commissions : 

 

Commission Élu référent 
Membres 
majorité 

Membres 
opposition 

Appel d’offres Jean-Marie NIGAY 2 1 

Associations Catherine REGNIER 4 1 

Cimetière James MARECHALLE 3 1 

Conseil école 
Christiane 

VAN BOXSTAËL 
2 1 

Espaces verts et 
environnement 

Christiane  
VAN BOXSTAËL 

6 1 

Fêtes et Cérémonies Bruno FORGET 9 1 

Finances Catherine REGNIER 9 2 

Information et 
communication 

Bruno FORGET 7 1 

Jardins Familiaux James MARECHALLE 2 1 

Jeunesse et Sports Catherine REGNIER 8 1 

Travaux – Voirie James MARECHALLE 5 1 

CCAS (+3 membres ext) Jean-Marie NIGAY 5 1 

Hors suppléant  
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endant cette période difficile  que fût le confinement et après celui-ci, voici ce qui a été 

mis en place par l’équipe municipale, : 

 
 Service d’assistance pour les personnes âgées et à 
mobilité réduite qui ont besoin de courses de 1ère nécessité, 
 

 Mise en place d’une organisation alternative à l’école 
pour les parents ayant des contraintes professionnelles 
impératives, 
 

 Distribution de masques,  
 

 Aménagement de l’école selon les contraintes sanitaires 
 

 Actions de reconnaissance envers nos personnels soignants (applaudissements à 20h00) 
 

 Collecte de tissus pour les couturières, 
 

 Séance de formation au lavage des mains des enfants. 
 

Suite aux nouvelles mesures sanitaires, certaines festivités ont dû être annulées. 

 Fête du village.  
 Pique-nique républicain. 
 Feux de la Saint-Jean 
 Après-midi dansant au stade le 26 septembre 2020. 
 Animation Halloween/enfants le 30 octobre 2020 
 Soirée Halloween/adultes le 31 octobre 2020 
 

 
 

 

 

 

ardi 1er septembre 2020, le temps était venu pour nos jeunes écoliers du groupe 
scolaire « Patrick Baudry » de remplir à nouveau leur cartable et reprendre le chemin 
de l’école.  
  

Ce jour tant attendu pour certain n’était pas le grand retour dans les locaux de la primaire. En 
effet, dès le lundi 17 août, l’école accueillait déjà une poignée d’élèves dans le cadre des 
vacances apprenantes. 
 

C’est avec un grand sourire aux lèvres que les enfants ont retrouvé le corps enseignant.  
Les parents avaient un sourire plus discret dissimulé derrière leur masque obligatoire devant 
les grilles.  
 

Les règles sanitaires en vigueur ce mardi autorisaient seulement à un seul parent d’enfant de 
maternelle de rentrer dans l’enceinte de l’école. 

 
Les maitresses également se réjouissaient de cette reprise dans ce contexte difficile.  
 

La distanciation n’étant plus possible avec des effectifs au complet, il n’en est pas moins que 
les règles restent strictes : 
 

P 

M 

COVID 19 

SCOLAIRE - PERISCOLAIRE 
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 Port du masque obligatoire pour tout adulte présent dans l’enceinte de l’école. 
 

 Lavage des mains plusieurs fois par jour. 
 

 Équipement pédagogique propre à chaque classe et désinfection régulière du matériel. 
 

Les horaires de rentrée et de sortie ont été décalés et échelonnés, des points d’accès ont été 
ajoutés. 
 

Ainsi, (de gauche à 
droite) Mme TALLON, 
Mme BONGRAND, Mme 
ROBACHE, Mme 
SYMOEN, Mme LEROY, 
Mme BOUCHET, Mme 
GUILBERT, 
Mme BODSON, Mme 
SCHINKLER et Mme 
LEMAIRE sont prêtes à 
accueillir vos enfants et 
favoriser leurs 
apprentissages pour 
cette nouvelle année ! 
 
 
 

 
Effectifs au 06 octobre 2020 

 

Maternelle Enseignantes Effectif 

PS-MS Mme SCHINKLER 26 

MS-GS Mme BONGRAND & Mme BODSON 25 

GS Mme LEROY 24 

  Total : 75 
 

Élémentaire Enseignantes Effectif 

CP Mme ROBACHE 21 

CE1 Mme LEMAIRE 27 

CE1-CE2 Mme SYMOEN & Mme BOUCHET 26 

CM1-CM2 Mme GUILBERT 25 

CM1-CM2 Mme TALLON 27 

  Total : 126 
 

’Ilep (Initiative Laïque d’Éducation Populaire) accueille vos enfants pendant le 

périscolaire. Vous trouverez toutes les informations nécessaires sur le portail 

« famille » à l’adresse : https://acm-ercuis.portail-familles.net. 

Adresse 340 rue Gutenberg - 60530 ERCUIS

Accueil matin : 7h00-8h45 (lun, mar, jeu, vend)

Accueil midi 12h00-13h45 (lun, mar, jeu, vend)

Accueil soir : 16h30-19h00 (lun, mar, jeu, vend)

Accueil  mercredi : 7h00- 19h00

Accueil vacances : 7h00-19h00 (lun, mar, jeu, vend)

Téléphone : 09 60 44 93 24

Courriel : acm.ercuis@ilep-picardie.com

Site : https://acm-ercuis.portail-familles.net
 

 

 

L 

https://acm-ercuis.portail-familles.net/
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Le Budget 2020 
 

n budget municipal est l’outil annuel qui permet d’anticiper les recettes et les dépenses de la 
commune afin de gérer au mieux les finances publiques dans l’intérêt collectif. Le Budget 
Primitif de la commune est l’acte par lequel le Conseil Municipal prévoit et autorise les 

recettes et les dépenses de l’exercice.  
Il est composé de deux sections : 

 La section de fonctionnement qui comprend les opérations relatives au fonctionnement courant et 

régulier de l’administration de la collectivité et des services publics (produits de la fiscalité locale, 

charges de personnel, dépenses courantes,…)  

 La section d’investissement qui comprend les opérations qui modifient le patrimoine de la 

collectivité (acquisitions immobilières, travaux, constructions neuves,…) 

 

Section Fonctionnement équilibrée en dépenses et en recettes : 1 078 363 €  

Section Investissement équilibrée en dépenses et en recettes : 929 822 € 

 

Les nouveaux projets d’investissements arrêtés pour l’année 2020 sont les suivants :  

 Remplacement des bornes « incendie » défectueuses 
 Remplacement de 3 portes du groupe scolaire 
 Logiciel cimetière 
 Remplacement de 3 fenêtres du groupe scolaire 
 Etanchéité terrasse au-dessus de la classe de Madame ROBACHE 

 Aménagement trottoir rue du Vexin 
 Réfection du patrimoine « le pigeonnier » 
 
 
Les subventions versées aux associations sont restées identiques à celles attribuées au titre de l’année 
2019 :  
 
Association Foncière de Remembrement : 4 275 € 
Association Franco Portugaise d’Ercuis  1 000 € 
Atelier au jardin 1 000 € 
Club de l’Amitié 1 000 € 
Entente Sportive du Thelle 1 800 €  
Ercuis sport  500 € 
Espace Yoga   500 €  
La récré  500 €  
Nicodine (nouvelle association)  250 €  
Section Anciens Combattants  200 €  
Triplette d’Ercuis 1 150 € 

 
 

La fiscalité  
 

Il faut savoir que le Conseil Municipal n’a pas souhaité augmenter la fiscalité sur la commune. Les taux 
restent les mêmes qu’en 2019 
 

En 2019 En 2020

Taxe d'habitation 18,40% 18,40%

Taxe foncière sur propriété bâtie 28,61% 28,61%

Taxe foncière sur propriété non bâtie 67,97% 67,97%   

U 

FINANCES 
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La rénovation des calvaires  

En juin dernier, la municipalité a entrepris des travaux de restauration du calvaire rue de 

Blaincourt ainsi que celui des Marronniers. 

Au programme : dépose des anciennes croix, fabrication à l’atelier communal des nouvelles 

croix en chêne, pose des nouvelles, restauration des pierres existantes et mise en valeur par 

des massifs minéraux et floraux. 

Les travaux ont été réalisés en globalité par les services techniques aidés bénévolement par 

Loïc, menuisier de métier, ainsi que par Hervé THOMA et son employé Laurent par leur aide 

au manitou. 

 

Les préparations à l’atelier:  

   

Le calvaire des Marronniers: 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le calvaire Blaincourt: 
 

 

 

 

  

NOS RÉALISATIONS 
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La rénovation des archives 

La commune n’a pas procédé à l’archivage depuis de nombreuses années. Les conditions 

applicables aux locaux recevant des archives n’étaient pas aux normes règlementaires et il 

était compliqué d’effectuer des recherches et du classement. Pour pallier à ce manque de 

place, un réaménagement s’avérait nécessaire. L’espace a été optimisé et trois locaux ont été 

créés par les services techniques afin que chaque secteur soit clairement identifié.  

 

 

 

 

 

 

 

L’armoire électrique et le chauffage à l’église  

La paroisse souhaitait avoir le chauffage dans l’Eglise. Grâce aux dons, elle a pu acheter les 

équipements. La commune, quant à elle, a pris en charge les frais d’installation et de câblage 

ainsi que les travaux nécessaires réalisés par nos agents des services techniques. 

 Le coût de cette opération en fourniture s’élève à 1 830 €.  

 

 

 

 

 

 

 

La réparation de la borne des Orfèvres  

Le compresseur de la borne pneumatique de la rue des Orfèvres a été remplacé et nos agents 

ont mis en place un système de réarmement en cas de coupure électrique. Je vous invite donc 

à contacter la mairie si vous constatez que la borne reste baissée après une coupure de 

courant.  

 

Les travaux dans l’école  

Les éclairages défectueux de l’école ont été remplacés, au fur et à mesure, par des leds plus 

économiques. L’étanchéité du toit terrasse de la classe de Madame ROBACHE a été fait fin 

août par une société et le remplacement du faux plafond et des luminaires par les services 

techniques. En effet, cette classe a eu un sinistre de dégâts des eaux.  
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Le dortoir s’est refait une beauté avec un changement du faux plafond, des luminaires et une 

remise en peinture.  

Durant les vacances de la toussaint, les portes des classes du préau et de la salle de motricité 

de la maternelle seront changées. Des travaux dans le couloir de l’école primaire seront 

également effectués, tels que la peinture, le remplacement des fenêtres et les lavabos.  

 

 

 

 

 

 

Les travaux de la rue de Blaincourt et de la sente du 

Vignoble  
 
 

Le début des travaux a pris beaucoup de retard dû aux problèmes d’organisation de notre 
assistance à la maîtrise d’ouvrage.  
 
Un appel d’offres a été réalisé par l’ADTO (maitre d’œuvre). Les études faites, la société SPC 
a été titulaire du marché avec un début de travaux prévu fin 2019.  
 
Eu égard à la période hivernale et à la crise sanitaire, les travaux ont été arrêtés plusieurs 
semaines.  
 
Les travaux ont été réceptionnés en mai 2020. Une voirie bien méritée ! 
 
Le coût des travaux : 280 640 € après déduction des subventions.  
 
Nous remercions, de nouveau, le Conseil Départemental et la Préfecture de leur soutien 
financier.  
 
 

Le distributeur à pain : Une inauguration réussie 

L’odeur du pain est revenue à Ercuis. Un distributeur de pains 
et de viennoiseries a vu le jour à Ercuis, début septembre.  
 
L’appareil situé au centre du village sur la grande place, en 
vidéo-surveillance fait le bonheur des Ercuisiens.  
Il permet d’avoir du pain frais 24h sur 24, 6j sur 7.  
Le mercredi étant le jour de fermeture de la boulangerie 
POULINGUE de Neuilly-en-Thelle, il ne sera pas 
approvisionné, ni le dimanche après-midi.  

 
Par contre, il sera alimenté plusieurs fois par jour les autres jours. Depuis, le succès ne dément 
pas. 
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Suite à la fermeture de la boulangerie de Crouy-en-Thelle, c’est une initiative de la boulangerie 

POULINGUE soutenue par Monsieur le Maire qui a pu se concrétiser. Un début de petit 

commerce qui a un grand succès ! 

 

PanneauPocket 

L’actualité d’Ercuis directement dans votre poche ! 
 
Afin d’améliorer la communication dans notre village, la commission « informations et 
communications » vous propose une solution simple et efficace : 
 
Une application gratuite et très simple pour les utilisateurs. 
 
Vous pouvez dès maintenant la télécharger. 
 
Pour cela, il faut vous rendre sur votre « store » (PlayStore, AppStore ou AppGallery) et lancer 
le téléchargement de l’application « PANNEAUPOCKET ». Il vous faut ensuite indiquer 
« ERCUIS » dans la barre de recherche et cliquer sur le petit cœur à droite afin d’ajouter Ercuis 
à vos favoris. 

 
Il vous suffira ensuite de balayer votre écran avec le doigt pour faire 
défiler les informations et les alertes déposer par la mairie. 
 

Alors, tous à vos téléphones et tablettes ! 
 
 

 

 

 

 

 

 

Refonte du site internet de la commune 
 

Après 5 ans de bons et loyaux services, le site 
internet de la commune se met au goût du jour ! 
 
Le prestataire ADICO et l'ensemble des membres 
de la commission "informations et communications" 
sont en charge de cette refonte et proposeront très 
prochainement un site plus moderne et plus 
dynamique.  
 

 
Ce vecteur de communication offrira aux administrés un espace complet 
d'informations régulièrement mis à jour. De nouvelles fonctions seront disponibles.  

 
Ouvrez l'œil et restez connectés ! 

PROJETS INITIÉS 
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Sente Piétonne Ercuis – Neuilly-en-Thelle 
 

Afin de faciliter le chemin à nos administrés pour se rendre à Neuilly-en-Thelle, il est en 
projet une sente piétonne, Ercuis / Neuilly En Thelle : c'est parti ! 
 

 Les propriétaires terriens ont été identifiés. 
 

 Une prise de contact avec plusieurs entreprises de travaux a eu lieu. 
 

De nombreuses étapes doivent être franchies avant le début des travaux, mais nous sommes 
à pied d’œuvre. 
 

II faudra encore faire preuve de patience, mais… Ensemble continuons le chemin ! 
 

Réfection pigeonnier – Un patrimoine au fil des années 
 

Le Pigeonnier est un patrimoine de la commune. Il a été prévu de lui refaire une beauté afin 

de pouvoir l’admirer et l’aider à passer les années.  

Il avait été entrepris par notre défunt maire, Daniel TESSIER, de rénover la toiture de ce 

bâtiment. Cela n’a pas pu être fait à l’époque. Il est maintenant temps de remettre à l’honneur 

ce projet dans le cadre d’une réhabilitation de notre patrimoine historique qui fait la beauté et 

le charme de notre village. Il est donc prévu de refaire la maçonnerie et la toiture pour lequel 

la commune a obtenu une subvention du Conseil Départemental.  
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Livret d’accueil 

 

n nouvel outil de communication verra le jour dans les prochaines semaines : 
 

Un « Pack d’accueil pour les nouveaux arrivants »  
 

Ce pack sera remis lors de l’arrivée dans notre commune aux nouveaux administrés. 
 

L’objectif est de mettre à leur disposition toutes les informations utiles sur notre commune.  
 

Le contenu reste à finaliser mais il sera composé : 
 

 D’un livret d’accueil qui rappellera l’histoire de notre village, donnera des renseignements 
généraux, présentera l’équipe municipale, les infrastructures d’Ercuis, les règlementations 
locales, les associations, les démarches administratives, l’intercommunalité,… 
 

 D’un plan de notre village 
 

 Du dernier bulletin municipal  
 

Nous souhaitons personnaliser la communication de ce kit par une remise en mains propres 
par un élu. 
 

Ce kit sera également téléchargeable sur le site de la Mairie. 
 
Vous avez une suggestion ? N’hésitez pas, faites m’en part ! 
(brunoforget60@gmail.com) 
 
 
 
 
 

Réunions de quartiers 

 
 

ous avons proposé dans notre programme électoral la mise en place de réunions de 
quartiers. 
L’objectif de ces réunions est la rencontre entre les administrés et l’équipe municipale 

afin que chacun puisse exposer ses préoccupations, ses problèmes, poser des questions. 
 

Nous souhaitons une concertation constructive et participative. 
 

Nous allons découper notre village en quatre ou cinq secteurs afin de ne pas être trop 
nombreux lors de ces réunions et pouvoir aborder des thèmes spécifiques à chaque secteur. 
 

Ces réunions auront lieu régulièrement en fonction des secteurs et des sujets identifiés. 
 

Vous le comprendrez, la mise en place de ce projet est conditionnée à l’évolution de la crise 
sanitaire.  
 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informé. 
 
 
  

U 

N 

PROJETS À COURT TERME 
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Dépôts sauvages 

On retrouve encore des dépôts sauvages sur notre commune alors qu’il est si facile de se 
rendre à la déchèterie.  
 
 
La déchèterie de Neuilly-en-Thelle est ouverte : 
 

Le lundi de 14h à 18h 
Du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 

 
Fermeture lundi matin, dimanche et jours fériés. 
 

Le port du masque est obligatoire et  les gants sont recommandés. 
 

 

Nuisances sonores et vandalisme 

Petit rappel sur les nuisances sonores et les incivilités. 

Qu’il est bon de se détendre dehors, de déjeuner ou de se reposer dans le calme sans que 

l’on entende une tondeuse, une bétonnière, un taille-haie ou autre appareil thermique ou 

électrique qui fonctionne bruyamment au moment de  déjeuner.  

En ayant un peu de bon sens et de respect, il est possible de faire une pause. 

 

Rappel des horaires d’utilisations: 

 

 Du lundi au vendredi :  de 8h à 12h et de 13h30 à 19h30 

 Les samedis  de 9h à 12h et de 15h à 19h 

 Les dimanches et jours fériés  de 10h à 12h 

 

 

n ce qui concerne les propriétaires d’animaux, en particulier des chiens, ou ceux qui en 

ont la garde, sont tenus de prendre toutes mesures propres à préserver la tranquillité 

des habitants des immeubles concernés et du voisinage, ceci de jour comme de nuit, 

sans pour cela porter atteinte à la santé de l’animal. 

 

 
 
 
 

E 

BIEN VIVRE ENSEMBLE 
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Articles rédigés par le corps associatif 

AFPE - Association franco portugaise d’ERCUIS 

L’association créée depuis 2005 a pour but de promouvoir et 

partager la culture portugaise au travers de repas dansant, 

de danses et représentations folkloriques avec la création en 

2018 du groupe folklorique « Danças e Cantares de Viana » 

et tout dernièrement des cours de portugais depuis l’année 

dernière. 

Apprenez le portugais : débutants ou expérimentés (enfants à partir du CP et adultes), nous 

vous accueillons tous les mardis soirs, pour vous faire découvrir et partager avec nous le plaisir 

de la langue et la culture portugaise.  

La vie de l’association ne s’arrête pas à ces activités, mais se manifeste également lors de 

repas conviviaux, de sorties à la journée avec pique-nique, de randonnées dans une ambiance 

chaleureuse et pleine de convivialité. 

Renseignements : 
Tél : 07.67.96.18.54  -  afpercuis@hotmail.com 

Facebook : Afp Ercuis 

 

 

 

 

 

 

L’Association NicoDine, la vie des abeilles emménage à ERCUIS  

 

Ça bourdonne à Ercuis. En accord avec le Maire Jean-Marie NIGAY, 
l’association « NicoDine, la vie des abeilles » s’est installée dans le bassin 
d’orages à côté de la ligne de chemin de fer pour implanter des ruches.  
 

Dans le souci de la biodiversité et de la pollinisation, nos 
petites abeilles vont se régaler des fleurs du village. Il est 
du ressort de chacun de planter des fleurs, des arbres 
mellifères et de pratiquer des tontes tardives de vos 
pelouses.  
 
Il ne faut pas avoir peur de ces petits insectes butineurs. 
Il faut les laisser tranquille sinon gare à la piqûre.  

LE COIN DES « ASSOS » 
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Mais en aucun cas, elles ne sont agressives. Tant que l’on ne s’approche pas de la ruche ou 
qu’on n’essaie pas de les attraper. 
 

Si la saison est bonne, peut-être verrons-nous du miel d’ERCUIS pour le mois de mai. 

N’hésitez pas à nous rejoindre pour faire prospérer ces petites bêtes ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Récré 

L’association LA RECRE est une association loi 1901 qui 
organise depuis près de 40 ans des manifestations afin de 
financer des projets et des activités pour les enfants du 
groupe scolaire Patrick Baudry d’Ercuis.  
 

Cette année, en raison des conditions particulières, aucune cotisation n’est demandée aux 
parents.  
LA RECRE organise des manifestations telles qu’une bourse aux jouets, un spectacle de noël, 
un carnaval, etc.  
Ces différents évènements seront organisés dans la mesure où les règles sanitaires pourront 
s’appliquer et suivant les conditions définies par le gouvernement.  
J’espère que l’association pourra mener autant d’actions qu’elle le pourra. 

 

La présidente, Astrid Renard. 

La Récré, 9 rue André Desmarest, 60530 Ercuis.  
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Entente sportive du Thelle 

a saison 2020/2021 doit être à la fois celle de la continuité en poursuivant notre 
restructuration et celle du renouveau afin de répondre précisément aux attentes de nos 
adhérents, de nos partenaires.  

Il faudra nous inscrire également dans une évolution locale. 
 

L'objectif du nouveau comité directeur est de porter le club vers sa réussite. 
 

Malgré un contexte sanitaire défavorable, il est nécessaire de créer ensemble une nouvelle 
dynamique, autour des jeunes et pour l’ensemble de l’association. 
La tâche sera complexe, pas insurmontable mais oh combien enrichissante. 
  
Ce 5 septembre, se tenait les Forums des Associations de CROUY EN THELLE et de 
NEUILLY EN THELLE, deux villages voisins de notre base Ercuisienne . 
 

Afin de lancer notre Projet Jeunesse, le Bureau s'est déployé pour attirer les enfants, garçons 
et filles, sur les catégories suivantes :  

 
De bons contacts, des effectifs qui se remplissent mais ne permettent pas encore de compléter 
toutes les catégories 
 

Des campagnes de communication vont se mettre en place pour que la jeunesse locale se 
retrouve sur le rectangle vert. 
 

N'hésitez pas à parler de nous, du Club et surtout de notre futur. 
 

Bien à vous  
Le Président  

 
 

Le Club de l’Amitié 
 

e Club de l’Amitié a ouvert le 14 février 2019 
 

Nous avons des rencontres les mardis à partir de 14h, et ce, tous les 15 jours à la salle 
Polyvalente d’ERCUIS  

 

Nous passons des après-midis de jeux de société avec une ambiance musicale et un goûter 
copieux à 16h00. 
Nous sortons au restaurant, organisons des repas dansants, des après-midis ciné-club et jeux 
divers. 
 

 

Nous fêtons chaque mois les anniversaires des adhérents. 
Nous organiserons encore cette année notre repas annuel dansant le 5 
décembre prochain, et dans l’esprit de Noël, un après-midi goûter avec 
distribution de cadeaux par le Père Noel à chaque adhérent 
accompagné de Chants de Fête de l’Atelier de Chant du Chœur en 
Thelle. 

 

Si vous êtes retraité et vous voulez passer de bons moments avec nous. 

L 

L 

 

 U6 / U7 :  Enfants nés en 2014 & 2015  (Effectif suffisant) 

 U8 / U9 :  Enfants nés en 2012 & 2013  (Effectif suffisant) 

 U10 / U11 :  Enfants nés en 2010 & 2011  (Incertain) 

 U12 / U13 :  Enfants nés en 2008 & 2009  (3 demandes) 
 U14 / U 15 : Jeunes nés en 2007 & 2006  (Aucune demande) 
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Nous faisons des sorties organisées par la Fédération « Génération mouvement les ainés 
ruraux ».  
 

N’oubliez pas de visiter notre site Facebook « Club de l’Amitié » 
Rejoignez le Club pour une adhésion annuelle de 23 euros                                             
 
 
Contacts : 

 
Juan GUERRERO 06 68 32 93 48 
 

Edwige DUBOIS 06 70 46 46 56 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’association Espace Yoga 
 

'association Espace Yoga propose des cours de yoga traditionnel, issus de la lignée 
de T.K.V. Desikachar, fils de l'illustre Yogi T. Krishnamacharya. 
 

Les cours sont axés sur la coordination des postures (āsana) et de la respiration (pranāyama). 
 

La construction du cours permet de proposer aux élèves, nécessairement différents, une 
séance bénéfique pour chacun (viniyoga) 
 

Durant le cours collectif, la séance donne toute la place à la respiration, outil indispensable à 
l'apaisement du mental. 
Quel que soit votre besoin (détente, souplesse, renforcement musculaire, etc.), étape après 
étape, vous trouverez dans ces cours votre espace de bien "Être". 
 

 Au plaisir de vous rencontrer bientôt ! 

 
 

Pour plus d'informations contactez : Sandrine - 06 24 35 80 90 - espaceyoga.sandrine@gmail.com 

L 

 

Modalités  
Jours et horaires :    

 Lundi :  
de 17h à 18h30 Yoga détente 
de 18h45 à 20h15 yoga tonique 
de 20h30 à 22h yoga détente 
 

 Jeudi : 
de 18h45 à 20h15 yoga tonique 
de 20h30 à 22h yoga détente. 
 

Les cours sont limités à 10 élèves, ils se déroulent à la MAISON DU VILLAGE, rue du calvaire, 
Le matériel est fourni (Prévoir une grande serviette pour le tapis, spray antibactérien à disposition) 
Prévoir une tenue confortable 

 

mailto:espaceyoga.sandrine@gmail.com
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Association l’Atelier du jardin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Le Café du Nord 
 

Vous êtes nombreux à vous demander si le « Café du Nord » allait réouvrir. 

Soyez rassurés !  
 

 

Des travaux ont lieu depuis le début de l’année 2020, mais crise sanitaire oblige, ceux-ci ont 
été très ralentis comme tous les projets ou initiatives. 
 

Ils devraient très prochainement prendre plus d’ampleurs. 
 

Le propriétaire, Monsieur Bruno CALEIRO, a de nombreuses idées pour que son projet soit 

une réussite : 

 Coin épicerie 

 Point boulangerie 

 Petite restauration 

 Point presse 

 
Les locaux rénovés, modernisés vous accueilleront toute la semaine. 
 
 

ZOOM SUR… 
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Je laisserai son propriétaire vous apporter plus amples informations concernant ce projet. 
 

Mais ce projet ne pourra être une réussite sans chacun d’entre nous 
 
« Jean-Pierre, le Café Du Nord est toujours debout ! » 
 

Les Gens du Voyage 
 
Et puis comment ne pas évoquer l’épisode des « Gens du Voyage », dont l’occupation illicite 
mène à une procédure très longue d’expulsion mais également couteuse pour la commune. 
 

En effet, toutes les démarches prennent du temps, ceci s’explique par le manque de terrain 
mis à leur disposition, c’est pourquoi la communauté de communes la Thelloise a prévu la 
construction d’un terrain afin de les recevoir sur la commune de Chambly.  
 

Quand nous disposerons de cette aire d’accueil, la procédure sera facilitée. 
 

Voisins Vigilants et Solidaires  

 

 « Voisins vigilants et Solidaires » est un site web communautaire qui permet de mettre en 

relation les habitants d'un même quartier pour lutter ensemble contre le fléau des 

cambriolages et autres méfaits, de manière simple et rapide. 

Son objectif :  
 

 Réduire efficacement l'insécurité 

 Faire revivre l'entraide et la convivialité 

 Dissuader les cambrioleurs 

 Informer et être informé de tout événement suspect 

 

Comment s'inscrire ? 
 

 Connectez-vous sur le site https://www.voisinsvigilants.org/appsignup/etape01a01 

 Saisissez votre adresse postale 

 Renseignez une adresse e-mail 

 Cliquez sur le bouton orange « Rejoignez vos voisins ». 

 Laissez-vous guider par le site afin de créer votre compte 

L’efficacité de cette plateforme communautaire est basée sur la solidarité : Plus il y a de 

personnes inscrites, plus cet outil sera un des moyens pour lutter efficacement contre la 

délinquance, 

Alors, n’hésitez pas ! Rejoignez « Voisins vigilants et Solidaires »  

 

Eco pâturage 

L'éco pâturage utilise les animaux pour réaliser des travaux de débroussaillage et de 

fauchage. 

Le dispositif propose ainsi d'installer pendant plusieurs semaines, un troupeau composé de 

moutons qui se déplacent sur trois sites : école, bassin d’orage et stade.  

La commune propose cette action afin de sensibiliser les administrés et notamment les enfants 

au développement durable. 

https://www.voisinsvigilants.org/appsignup/etape01a01
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Par le biais de l'éco–pâturage, les élèves de l’école maternelle et primaire d’ERCUIS et des 

centres de loisirs sont sensibilisés à l'environnement et à la biodiversité.  

Le pâturage d'animaux herbivores (moutons, chèvres,...) est une solution alternative à 

l'entretien mécanique des espaces. Il permet de diminuer la consommation de carburant 

et les pollutions associées. 

L'éco-pâturage réduit les déchets verts liés à la fauche et contribue à la fertilisation naturelle 

des sols, bénéfique à la faune et à la flore. 

Il contribue à limiter l'embroussaillement et à contrôler les ligneux et les espèces végétales 

envahissantes, même sur des sites difficiles d'accès. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fauche tardive  

Le fauchage tardif permet aussi aux animaux de trouver la nourriture indispensable à leur 

survie. 
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Quelles formalités pour une construction nouvelle ? 

1) Surface de plancher (SDP) et emprise au sol inférieures ou égales à 5 m². 

 Si la future construction est d'une hauteur inférieure ou égale à 12 m ► pas de formalités  

 Si la construction envisagée est d'une hauteur supérieure à 12 m ► dépôt d'une déclaration 

préalable (DP) 

 

2) Surface de plancher (SDP) ou d'emprise au sol supérieure à 5 m² et inférieure ou égale à 

20 m² ►dépôt d'une déclaration préalable (DP) 

3) Surface de plancher (SDP) ou d'emprise au sol supérieure ou égale à 20 m² ► Dépôt d'un 

permis de construire (PC) 

 

Que faire en cas d'extension d'une construction existante, dont surélévation ? 

1) Quand une construction existe déjà sur le terrain où les travaux sont projetés : 

 Extension de 5 m² de SdP et d'emprise au sol ► Aucune formalité ou dépôt d’une 

déclaration préalable (DP) selon le cas 

 Extension de plus de 5 m² d’une une surface de plancher jusqu'à à 20 m² ou avec une 

emprise au sol jusqu'à 20 m² ► dépôt d’une déclaration préalable (DP) 

 Extension de plus de 20 m² et inférieure à 40 m² de surface de plancher ou d'emprise au 

sol : ► Dépôt d'un permis de construire (PC) ou dépôt d’une déclaration préalable si les 

travaux n’entrainent pas le dépassement du seuil de 150 m² de surface planche au total. 
 

2) Une extension de plus de 40 m² et d'emprise au sol ou de surface de plancher ► Dépôt 

d'un permis de construire (PC) 

En cas de travaux de modification de façade, ravalement, clôtures, piscines ? 

1) Modification de l’aspect extérieur de la construction : changement ou remplacement d'une 

ou plusieurs fenêtres ou d'une porte (entrée ou garage), percement d'une ou de nouvelles 

fenêtres, changement de la couverture de la toiture, installation d’une cheminée ou de 

matériels techniques, de panneaux photovoltaïques, … ► dépôt d'une déclaration préalable 

(DP) 

2) Ravalement : ► dépôt d'une déclaration préalable (DP) 

3) Murs et clôtures en limite de terrain (ou en mitoyenneté) ► dépôt d'une déclaration préalable 

(DP) 

4) Piscines d'une superficie inférieure ou égale à 100 m² non-couvertes ou dont la couverture 

(fixe ou mobile) est supérieure à 1,80 m ► dépôt d'une déclaration préalable (DP) 

5) Division foncière en vue de construire sans création de voie et espaces communs ► dépôt 

d'une déclaration préalable (DP)  

6) Pour une démolition ► dépôt d'un permis démolir 

  

BON A SAVOIR 
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TRIBUNE D’EXPRESSION LIBRE 
« Pour Ercuis, tout simplement » 
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NAISSANCES :  

2019 :  

- Jules JÉLY né le 09 décembre 2019 

2020 :  
 

- Eliott, Jean, Alfred ZIMMERMANN né le 01 janvier 2020 

- Aaron, Gérard, Jean-Michel GENEVOIS SALOMÉ né le 26 janvier 2020 

- Maël, Pascal AUTIER né le 29 février 2020 

- Dario, Ladislas, Roberto ROZE né le 24 avril 2020 

- Angel, Yannick, Thierry PEZIN WENNER né le 06 mai 2020 

- Aïdenn, Christophe, Frédéric, Antony, Axel ROGER né le 15 juillet 2020  

- Sohan, Abdelkrim CLIPET né le 27 juillet 2020 

- Mélia, Emanuela, Patricia FERREIRA née le 12 août 2020 

 
 

 

 

MARIAGES : 

2020 :  

 

- CHANRION Lauriane et ENGRAND Julien, Michel, Pascal  
mariés le 29 février 2020 
 
- PITROIS Dominique, Denise, Jacqueline et MALNUIT Gérard, Daniel, René  
mariés le 22 juillet 2020 
 
- BOUMAARAF Imane et AÏSSIOU Billel, Maïk  
mariés le 08 août 2020 
 
- LEROY Pauline Annick, Mauricette et FORGET Arnaud, Pierre, Jean, René  
mariés le 12 septembre 2020  
 
- RUFFINATTI Kelly, Marie, Sarah et DOS SANTOS Marc Paulo 
mariés le 03 octobre 2020 
 

 

LE CARNET 
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DÉCES :  

2020 : 

 

 

- Odile, Huguette, Simone SCHMITT décédée le 24 mars 2020 

 

- Lucien, Louis BLACHERE décédé le 04 avril 2020 

 

- Edmond, Ernest, Guislain LEBRUN décédé le 12 mai 2020 

 

- Richard, Fernand VANDEN MAAGDENBERG décédé le 16 mai 2020 

 

- Jacques, André, Henri DESMAREST décédé le 14 mai 2020 

 

- Renée, Rose, PUX décédée le 22 mai 2020 

 

- Didier, Michel VILLETTE décédé le 01 juillet 2020 

 

- Jacques, Roland PLANADE décédé le 16 juillet 2020 

 

- Bernard JOLY décédé le 24 juillet 2020 

 

- Gilbert, André MICHAUD décédé le 08 septembre 2020 

 

- Maurice, Raymond DUFRENNE décédé le 29 septembre 2020 

 

 

 

 

Les noms mentionnés dans le carnet ont été soumis à autorisation de publication dans la presse aux 

personnes concernées.  
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Mairie d'ERCUIS 03 44 26 71 69

Centre de Loisirs 09 60 44 93 24 

Groupe Scolaire Patrick Baudry 03 64 22 81 99

Relais assistantes maternelles

Communauté de Communes THELLOISE
03 44 26 99 50

La Poste d'ERCUIS 03 44 26 65 97 

S.A.M.U 15

Sapeurs Pompiers 18

Pharmacie de garde 32 37

Gendarmerie de CHAMBLY 01 30 28 29 17 

Ordure ménagères/déchetterie

Communautés de Communes THELLOISE
03 44 26 99 50

Collecte des encombrants 08 00 853 416

Sous-préfecture de SENLIS 03 44 06 12 60

Préfecture de BEAUVAIS 03 44 06 12 60

Assistantes sociales 03 44 10 72 70

Conciliateur : Mairie de NEUILLY EN THELLE 03 44 26 86 66

Pôle emploi 3949

C.P.A.M 3646

Caisse Allocations Familiales 08 10 25 60 80

Perception de NEUILLY EN THELLE 03 44 26 71 72

Centee des Finances Publiques MÉRU 03 44 22 88 10

SUEZ ex Lyonnaise des eaux 09 77 408 408

ENEDIS (ex erdf) service clients

ENEDIS urgence

09 74 31 03 36

09 72 67 50 60

Pass Thelle Buss - Oise Mobilité 08 10 60 00 60
 

NUMÉROS UTILES 
 


